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AVIS D’ASSEMBLÉE 
 

UNE ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE CARAQUET  
AURA LIEU LE LUNDI 13 MAI 2024 À 19 H À L’HÔTEL DE VILLE. 

 
 

Voici le lien pour suivre la réunion en direct sur Youtube :  

https://www.youtube.com/channel/UCrfpqYriOEb0nXR2whOKKlg  

 
ORDRE DU JOUR  

 
1. Ouverture 

2. Moment de recueillement 

3. Relevé des présences 

4. Adoption de l’ordre du jour 

5. Déclaration de conflit d’intérêts 

6. Proclamation - Semaine de sensibilisation à la situation des personnes handicapées 

7. Présentation de la nouvelle poète officielle et lecture d’un poème 

8. Présentation publique de la modification au plan municipal de Caraquet – zone multifamiliale sur la rue 

de la Gare 

9. Résolution autorisant la rédaction de l’arrêté de zonage et fixant la date de la deuxième audience 

publique – zone multifamiliale sur la rue de la Gare 

10. Étude des objections écrites reçues concernant la modification à l’arrêté de zonage – Multilogement – 

boulevard Industriel / rue Guillaume 

11. Dépôt et première lecture par son titre de l’arrêté intitulé « Arrêté modifiant l’arrêté de zonage de 

Caraquet » - Multilogement – boulevard Industriel / rue Guillaume 

12. Deuxième lecture par son titre de l’arrêté intitulé « Arrêté modifiant l’arrêté de zonage de Caraquet » - 

Multilogement – boulevard Industriel / rue Guillaume  

13. Marge de crédit – Festival acadien – 100 000 $ 

14. Constitution en comité plénier à huis clos en conformité avec l’article 6) iv) de notre arrêté procédural 

dans le but de donner des directives à la direction générale concernant l’acquisition ou la disposition 

projetée, ou en cours, de bien-fonds à des fins municipales, de même qu’en conformité avec l’article 6) 

vi) du même arrêté concernant des consultations juridiques données à la municipalité par un avocat, 

ou la communication protégée entre l’avocat et son client à propos d’une affaire d’ordre municipal. 

15. Retour en assemblée ordinaire 

16. Lecture et adoption des procès-verbaux suivants : 

a) Assemblée ordinaire du 8 avril 2024 

b) Assemblée extraordinaire du 22 avril 2024 

17. Questions non réglées découlant de ces procès-verbaux 

18. Exposés des membres du conseil 

19. Correspondance reçue et envoyée du mois d’avril 2024 

20. Questions nouvelles  

21. Suivi des dossiers 

22. Présentations et interventions du public 

23. Levée de l’assemblée 

 Ce 10e jour de mai 2024 

 

 

Julie Jacob 
Greffière 

https://www.youtube.com/channel/UCrfpqYriOEb0nXR2whOKKlg

